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[1] Le dossier numéro 505-22-011854-058 est réuni avec le dossier 500-22-108908-057.

[2] Benoît Labelle réclame de Construction Rapex Inc. et Gerry Roy solidairement la somme de 59 358,95$ pour malfaçons lors des travaux de construction d'une maison, pour déboursés pour des travaux non exécutés, compris dans le contrat et enfin, pour des dommages.

[3] Il réclame également la radiation de l'hypothèque légale de 19 235,29$, du préavis d'exercice d'une vente sous contrôle de justice publiés par Construction Rapex Inc. sur l'immeuble situé au [...] en la Ville de Carignan.

[4] Les défendeurs Construction Rapex Inc. et Gerry Roy plaident qu'au contrat initial de 142 040,00$ plus taxes, pour un total de 163 381,51$, il y a eu des travaux et/ou achats additionnels de 31 149,92$.

[5] Par contre, les défendeurs reconnaissent qu'il y a lieu de donner des crédits de 7 050,00$ pour des travaux  non exécutés.

[6] D'après les défendeurs, le montant dû est donc de 186 422,17$, incluant les taxes et Benoît Labelle a payé la somme de 167 186,88$.

[7] Le solde réclamé par Construction Rapex Inc. dans la requête introductive en délaissement forcé et aux fins d'être autorisée à vendre l'immeuble hypothéqué sous contrôle de justice est donc de 19 235,29$.

[8] Le Tribunal doit décider des questions en litige suivantes:

A) Type de contrat.

B) Valeur du document intitulé "Liste préétablie d'éléments à vérifier et réception du bâtiment Etape V".

C) Valeur du contrat.

1) Crédits et correctifs de malfaçons

2) Ajouts

D) Dommages.

1) Entreposage

2) Loyer

3) Frais hypothécaires

4) Electricité

5) Matériaux et déboursés alors que compris dans le contrat

6) Plâtre à refaire

7) Perte de jouissance, troubles et inconvénients

E) Validité  de l'hypothèque légale.

F) Responsabilité personnelle.

G) Réclamation de frais d'expert.

H) Résumé.

FAITS

[9] Benoît Labelle avait signé un contrat avec la compagnie Avcor pour la construction de sa maison.

[10] Avcor avait débuté la construction mais pour des raisons inconnues, les travaux ont été arrêtés après l'excavation, les fondations et la construction du 1er plancher.

[11] Le contrat a été résilié et Benoît Labelle a payé pour les travaux exécutés la somme de 18 260,00$.

[12] En plus, des travaux de 8 700,00$ avaient déjà été faits.

[13] Par la suite, Benoît Labelle s'adresse à son ami d'enfance, Gerry Roy qui opère une jeune compagnie, pour lui demander de compléter le contrat pour le solde de ce dernier.

[14] Le 26 septembre 2003, Benoît Labelle et Construction Rapex Inc. concluent un contrat de 163 381,51$, incluant les taxes, pour la construction de la résidence.

[15] La maison doit être construite suivant les plans et devis, mais avec ajustement pour le mur de cuisine et le foyer (angle).

[16] Les parties ont fait un budget pour l'obtention du financement par la banque et ce budget est produit comme pièce P-14.

[17] Le demandeur connaît la situation financière de la compagnie défenderesse. Construction Rapex Inc. n'a aucun actif et une très petite marge de crédit de 1 500,00$.

[18] Construction Rapex Inc. s'engage à faire protéger la construction par la Garantie des maisons neuves de l'A.P.C.H.Q.

[19] C'est pourquoi le contrat contient la clause suivante:

"SÛRETÉ SUFFISANTE. Au regard de l'article 2111 du code civil du Québec et aux fins des présentes, le promettant-acheteur connaît et accepte que la Garantie des maisons neuves de l'APCHQ constitue une sûreté suffisante garatissant l'exécution des obligations du vendeur en ce qui concerne: ou d'une garantie équivalente, s'il y a lieu.

a) toute réserve faite pour la réparation ou la correction des malfaçons apparentes lors de la réception de l'immeuble;

b)  la parachèvement des travaux, saisonniers ou non, sur l'immeuble lorsque ces travaux sont visés et couverts par ladite garantie.

En conséquence, le promettant-acheteur s'engage à ne retenir aucune somme d'argent sur le prix de vente de l'immeuble."

[20] La date de livraison prévue au contrat est le 15 décembre 2003.

[21] Par contre Gerry Roy prétend que cette date est là pour l'entrée des meubles et que cette entrée a eu lieu le 12 décembre 2003.

[22] La défenderesse reconnaît un certain retard mais l'explique par des déboursés tardifs. Il invoque également une autre raison pour expliquer le retard, à savoir que le demandeur choisissait les matériaux et équipements en retard.

[23] D'après le demandeur, Construction Rapex Inc. a mal exécuté les travaux de finition.

[24] Le 19 novembre 2004, Benoît Labelle accepte le bâtiment sans réserve, mais il  fait des commentaires sur les éléments pour lesquels il y a parachèvement, correction ou réparation à exécuter sur la formule Etape V de l'A.P.C.H.Q., produite comme pièce P-7.

[25] Les parties s'entendent lors de l'audience sur les fais suivants.

[26] Il y a des ajouts admis de 13 675,00$ sur la somme réclamée de 31 149,92$.

[27] Les crédits admis représentent la somme de 2 350,00$.

[28] La banque a fait des déboursés de 161 486,86$ et le demandeur a fait des avances en argent de 5 700,00$.

[29] Les parties s'entendent également qu'un chèque de 2 500,00$ a été fait pour l'îlot, qu'une facture de 1 955,43$ a été payée par le demandeur pour la thermopompe et qu'une avance de 1 300,00$ est indiquée pour l'installation de tuyauterie extérieure sur la Pièce D-4. Le demandeur a donc versé la somme de 172 942.29$.

[30] Enfin, les experts s'entendent sur la somme de 4 413,53$ pour les réparations suivantes:

-
Finition intérieure :


3 781,34$

-
Parement extérieur :


   632,19$.

[31] Les experts s'entendent également pour les coûts de réparation suivants, mais pas sur l'obligation de faire ces travaux:

-
Galerie arrière :


  1 723,49$

-
Balcon avant :


  1 378,80$

-
Différents travaux (balcon) :
  2 206,07$

-
Crépi sur fondations :

     783,50$

-
Cheminée :



  1 723,49$

-
Plancher (gondolement) :

  6 687,16$

-
Plancher chambre des maîtres :
     605,00$

-
Toiture du balcon :


     344,70$

Total :




15 452,21$ (tout inclus)

[32] Enfin, il n'y a aucune entente entre les experts quant aux travaux et leur valeur pour le parement extérieur. André Gagné les évalue à 477,93$ et Claude Latulippe à 4 136,39$.

[33] Enfin, il y a un litige pour les plinthes électriques d'une valeur de 150,00$.

QUESTIONS EN LITIGE

A)
Type de contrat

[34] Il s'agit d'un contrat d'entreprise à forfait (Pièce P-2) avec une enveloppe budgétaire (Pièce P-14), suivant l'article 2098 du Code civil du Québec.
"2098.  Le contrat d'entreprise ou de service est celui par lequel une personne, selon le cas l'entrepreneur ou le prestataire de services, s'engage envers une autre personne, le client, à réaliser un ouvrage matériel ou intellectuel ou à fournir un service moyennant un prix que le client s'oblige à lui payer."

B)
Valeur du document intitulé "Liste préétablie d'éléments à vérifier et réception du bâtiment Etape V" (Pièce P-7)

[35] Le Tribunal conclut de la preuve que le document signé le 19 novembre 2004 par les parties, soit la "Liste préétablie d'éléments à vérifier et réception du bâtiment à vérifier Etape V" (Pièce P-7), n'a pas été compris par le demandeur à cause des représentations de M. Gerry Roy.

[36] Après avoir coché les éléments pour lesquels il y avait parachèvement, correction ou réparation à exécuter et après avoir inscrit en plus d'une façon manuscrite les éléments à parachever, le demandeur accepte le bâtiment sans réserve.

[37] Cette acceptation en était une pour déclarer que la maison était en état de servir à l'usage auquel on la destinait tout au plus.

[38] Ce document ne doit pas être considéré comme libérant le constructeur de toute responsabilité pour ce qui était apparent.

[39] Le Tribunal a l'intention de s'en servir par contre si certains manquements ou défauts apparents ne sont pas dénoncés.

C)
Valeur du contrat
[40] La valeur du contrat original est de 142 040,00$ plus taxes, pour un total de 163 381,51$.

1)
Crédits et correctifs de malfaçons
[41] Dans la pièce D-6 datée du 6 mai 2005, Construction Rapex Inc. offre les crédits suivants:

· Appareils de plomberie:




1 850,00$

· Fixtures électriques :




   500,00$

· Fourniture et installation d'un foyer :


2 500,00$

· Allocation de peinture (réalisée par le demandeur):
2 200,00$

[42] Lors du procès, les parties se sont entendues pour un montant de crédits pour non exécution de 2 350,00$, soit 1 850,00$ pour les appareils de plomberie et 500,00$ pour les fixtures électriques et de réparation de 4 413,53, soit 3 781,34$ pour la finition intérieure et 632,19$ pour le parement extérieur. Le total est de 6 763,53$.

Foyer

[43] Pour ce qui est du foyer, le demandeur réclame un crédit de 3 500,00$ plutôt que la somme de 2 500,00$ offerte par Construction Rapex Inc.

[44] Le demandeur réclame la somme de 3 500,00$ parce que l'enveloppe budgétaire P-14 prévoit la somme de 3 500,00$ pour cet item. Le Foyer à angle prévu au contrat n'a pas été réalisé et le demandeur a donc droit à un crédit de 3 500,00$ tel que prévu à l'enveloppe budgétaire.

Peinture

[45] Quant à la peinture, la défenderesse accorde un crédit de 2 200,00$ dans D-6 alors que l'enveloppe budgétaire prévoit 3 750,00$. La preuve démontre que le demandeur a fait la peinture. Il a donc droit à un crédit de 3 750,00$. Ce n'est pas parce que Construction Rapex Inc. a aidé Benoît Labelle à obtenir le prix du contracteur pour la peinture ou que son profit est peu élevé qu'il ne doit pas donner un crédit de 3 750,00$.

[46] Le Tribunal doit décider en plus s'il y a lieu d'accorder des crédits supplémentaires dans certains cas et si oui, les montants sont déjà fixés par les experts.

Galerie arrière

[47] Le Tribunal ne l'accorde pas puisqu'elle n'apparaît pas au plan et au contrat.

[48] De plus, elle n'est pas dénoncée à l'A.P.C.H.Q. Il aurait dû y avoir dénonciation. Après quatre (4) ans, les travaux ne sont toujours pas faits.

[49] Pour toutes ces raisons, le Tribunal refuse cette réclamation.

Balcon avant

[50] La preuve a démontré que le perron de béton est non esthétique et qu'il y a lieu de faire des corrections pour rendre le tout conforme. Cet élément était coché à l'Etape V, Pièce P-7.
[51] Il y a donc lieu d'accorder la somme de 1 378,80$.
Différents travaux (balcon)

[52] La réclamation est pour un garde-corps en maçonnerie.

[53] À cause des coûts et du budget, les parties se sont entendues durant le contrat pour le remplacement.

[54] Il n'y a pas eu dénonciation pour cet élément.

[55] Il n'y a pas lieu d'accorder cette réclamation.
Crépi sur fondation

[56] Suivant la Pièce P-14, la fondation était déjà faite et n'était pas incluse dans le contrat avec Construction Rapex Inc.

[57] Le crépi sur fondaction n'était pas inclus dans le contrat entre les parties.

[58] Ce manque de crépi n'a pas été dénoncé au document Etape V (Pièce P-7).

[59] Le Tribunal se doit de rejeter cette partie de réclamation.

Cheminée

[60] La cheminée n'est pas dénoncée au document Etape V (Pièce P-7) et n'est pas au plan.

[61] Le demandeur considérait donc qu'il y avait au contrat, une base mais sans cheminée.

[62] Il n'y a donc pas lieu d'accorder cette réclamation.

Plancher (gondolement)

[63] Les deux experts reconnaissent qu'il y a gondolement mais ne s'entendent pas sur la nécessité des travaux.

[64] Cette situation est due au temps écoulé entre le premier contrat avec Avcor et le deuxième avec Construction Rapex Inc.

[65] Ce vice est esthétique plutôt que structural. M. Latulippe, expert du demandeur, prévoit dans son rapport produit comme pièce P-9, la somme de 2 000,00$ mais les experts s'entendent sur la somme de 6 687,16$. M. Gagné, expert de la défenderesse, reconnaît qu'il y a des ondulations. Si on avait voulu corriger ces problèmes, il aurait fallu détruire la structure existante et recommencer, ajoute-t-il.

[66] En tant que contracteur, la défenderesse aurait dû informer le demandeur de la situation et il ne l'a pas fait.

[67] Le Tribunal condamne la défenderesse à payer la somme de 6 687,16$ au demandeur.

Plancher chambre des maîtres

[68] Il est clair que l'espace entre les lattes de bois est exagéré et non conforme aux règles de l'art.

[69] Cet item avait été coché à la Pièce P-7, Etape V, et dénoncé à la Pièce P-3.

[70] Le défendeur devait livrer un plancher acceptable, ce qui n'est pas le cas.

[71] Les parties se sont entendues pour la somme de 605,00$.

[72] Le demandeur a donc droit à un crédit pour ce montant.

Toiture du balcon

[73] Des travaux sont nécessaires pour redresser la toiture du balcon. Il y a une dépréciation.

[74] Ce problème a été dénoncé à la Pièce P-7 Etape V lorsque le demandeur a coché "Perrons et balcons" et également dans la mise en demeure.

[75] Il y a lieu à correction.

[76] Les parties se sont entendues pour la somme de 344,76$ et le Tribunal accorde cette réclamation.

Parement extérieur

[77] Cet item est indiqué à la Pièce P-7, Etape V.
[78] Suite aux différents témoignages et à l'examen des photos, le Tribunal conclut qu'il doit y avoir des corrections, mais le Tribunal considère que les travaux de correction prévus par M. Gagné sont suffisants.
[79] La somme de 632,19$ a déjà été considérée précédemment.
Plinthes électriques

[80] Le Tribunal refuse cette réclamation car il est inhabituel d'avoir des plinthes électriques dans une chambre froide.

[81] Quant aux derniers items, les experts ne s'entendent pas.

Armoires de salle de bain

[82] En ce qui concerne les armoires de salle de bain et pour lesquelles un crédit de 1 000,00$ est réclamé suivant la pièce P-19, le montant de l'enveloppe budgétaire était déjà atteint. Il n'y a pas lieu de l'accorder. D'ailleurs, la procureur du demandeur ne l'a pas indiqué dans son plan de plaidoirie au sujet des crédits.

Contre-marche en merisier
[83] Suivant P-19, le demandeur réclame un crédit de 1 100,00$ pour le manque de contre-marche en merisier.

[84] À l'enveloppe budgétaire P-14, il y avait eu rature. Il n'y a donc pas lieu de l'accorder. De plus la procureur du demandeur ne l'a pas inclus dans son plan de plaidoirie.

Chute à linge

[85] Le demandeur réclame un crédit de 600,00$ pour la chute à linge manquante. Il y a eu une entente entre les parties pour le remplacement de la chute à linge.

[86] D'ailleurs, la procureur du demandeur ne l'a pas indiqué dans son plan de plaidoirie.

[87] Le Tribunal n'accorde pas de crédit pour cet item.

Marche arrière

[88] Suivant P-19, il n'y a pas de montant d'indiqué pour l'item marche arrière.

[89] Les marches arrières n'étaient pas au contrat et au plan.

[90] De plus, la procureur du demandeur ne l'a pas indiqué dans son plan de plaidoirie.

[91] Le Tribunal n'accorde pas de crédit pour cet item.

Portes françaises

[92] Enfin, la réclamation de crédit de 250,00$ pour cinq (5) portes françaises, car on a réclamé une somme de 2 200,00$ pour les portes françaises en ajout sans créditer les anciennes portes. Le demandeur a droit à ce montant de crédit, soit 250,00$.

[93] De la somme réclamée en crédits et correctifs de malfaçons par le demandeur, le Tribunal, pour les raisons ci-haut indiquées, accorde la somme de 23 279,25$.

2)
Ajouts

[94] Pour ce qui est des ajouts réclamés de 31 149,92$ par la défenderesse, le demandeur en reconnaît pour la somme de 13 675,00$, ainsi détaillés :

· Plomberie brute:



   
   350,00$

· Tuyau à l'extérieur:



1 865,00$

· Tuyau aspirateur central:

   
   350,00$

· Céramique:



 
   620,00$

· Portes françaises:



2 200,00$

· Revêtement extérieur fibre de ciment:

5 750,00$

· Lumières arrières:


  
   600,00$

· Electricité additionnelle:



   140,00$

· Ilot de cuisine:




1 800,00$

[95] Il y a des ajouts réclamés par la défenderesse mais qui ne sont pas admis par le demandeur:

(
Réparation des fissures existantes:

1 000,00$

(2 unités à 500,00$)

Doubler le plancher rez-de-chaussée:

1 720,00$

Poutrelles 2e plancher:



1 875,00$

[96] Pour ces items, il n'y a rien de prévu au contrat ou à l'enveloppe budgétaire.

[97] Par contre, il est clair que le présent contrat était dans la continuité du contrat avec Avcor et pour compléter le contrat.

[98] Gerry Roy avait fait deux visites des lieux avant la signature, il était donc au courant de ces travaux à faire et aurait dû être au courant. Ces travaux étaient prévisibles et ne sont pas dus à la défenderesse à cause de l'article 2107 du Code civil du Québec qui se lit comme suit:

"2107.  Si, lors de la conclusion du contrat, le prix des travaux ou des services a fait l'objet d'une estimation, l'entrepreneur ou le prestataire de services doit justifier toute augmentation du prix.
Le client n'est tenu de payer cette augmentation que dans la mesure où elle résulte de travaux, de services ou de dépenses qui n'étaient pas prévisibles par l'entrepreneur ou le prestataire de services au moment de la conclusion du contrat."

[99] Pour ces motifs, le Tribunal se doit de refuser ces montants.

(
Extra-cuisine (achat 500,00$ et pose 600,00$)
[100] La preuve a révélé que le demandeur voulait des armoires de cuisine en thermo plastique plutôt qu'en mélamine. Gerry Roy et Construction Rapex Inc. ne se sont pas conformés à l'article 2108 du Code civil du Québec qui se lit comme suit:

"2108.  Lorsque le prix est établi en fonction de la valeur des travaux exécutés, des services rendus ou des biens fournis, l'entrepreneur ou le prestataire de services est tenu, à la demande du client, de lui rendre compte de l'état d'avancement des travaux, des services déjà rendus et des dépenses déjà faites."
[101] Le demandeur devait s'attendre à un surplus et la différence réclamée est raisonnable.

[102] Le Tribunal accorde donc la somme de 1 100,00$.

(
Pièce additionnelle (rangement entre les deux toilettes):
   600,00$

[103] Le demandeur a reconnu qu'il l'avait demandée, puisque Gerry Roy disait qu'il était impossible de faire une chute à linge. Cette pièce additionnelle remplaçait la chute à linge.

[104] La réclamation pour la chute à linge a été refusée.

[105] Il n'y a pas lieu d'accorder cet ajout.

(
Escaliers (peinture et barreaux style colonial) :


850,00$

[106] Cette réclamation est justifiée suivant les factures produites comme D-10.

[107] Cet item n'était pas dans l'enveloppe budgétaire.

[108] Le Tribunal accorde cette réclamation de 850,00$.

(
Vanités de salles de bain, comptoir et assemblage


de la vanité chambre principale:




680,00$

[109] Il n'y a eu qu'une seule vanité et non deux. De plus, Benoît Labelle l'a achetée.

[110] Ce montant est réclamé pour l'installation.

[111] Les vanités étaient incluses dans l'enveloppe budgétaire.

[112] Dans ces circonstances, il n'y a pas lieu de faire droit à la réclamation.

(
Fixtures extérieures:






   680,00$

[113] Ceci fait partie du contrat. C'était prévisible suivant 2107 du Code civil du Québec et il n'y a pas lieu de l'accorder puisque Benoît Labelle n'y a pas consenti.

[114] Ce montant n'a été réclamé que le 18 novembre 2004.

[115] Ce montant est donc refusé.

(
Foyer installation extérieure (construction brute et revêtement): 1 200,00$

[116] Suivant le contrat P-2, pour l'item Foyer il y a un montant prévu de 3 500,00$.
[117] Sur le plan P-13, il n'y a rien de prévu.
[118] En vertu de 2107 du Code civil du Québec, c'était prévisible et il n'y a pas lieu de l'accorder.
[119] Sur la facture du 19 novembre 2004, la défenderesse réclame la somme de 1 200,00$.
[120] Il n'y a aucune dénonciation à l'A.P.C.H.Q.

[121] Le Tribunal refuse cette réclamation.

(
Podium de salle de bain:





   400,00$

[122] Le podium de salle de bain était prévu, mais Construction Rapex Inc. a ajouté une marche.

[123] Cet ajout n'était pas prévisible. Le Tribunal accorde cette réclamation à 400,00$.

(
Thermopompe:






3 500,00$

[124] Puisque la somme de 1 955,43$ a été considérée dans les paiements faits par le demandeur pour la thermopompe, le Tribunal se doit d'accorder ce montant puisque la thermopompe n'était pas incluse dans le contrat.
[125] Le demandeur devra payer la somme de 3 500,00$.
[126] Les ajouts s'élèvent donc à la somme de 19 525,00$.
D)
Dommages
[127] Pour sa réclamation des dommages, le demandeur invoque l'article 2100 du Code civil du Québec qui se lit comme suit :

"2100.  L'entrepreneur et le prestataire de services sont tenus d'agir au mieux des intérêts de leur client, avec prudence et diligence. Ils sont aussi tenus, suivant la nature de l'ouvrage à réaliser ou du service à fournir, d'agir conformément aux usages et règles de leur art, et de s'assurer, le cas échéant, que l'ouvrage réalisé ou le service fourni est conforme au contrat.
Lorsqu'ils sont tenus du résultat, ils ne peuvent se dégager de leur responsabilité qu'en prouvant la force majeure."

[128] Lors de l'exécution des travaux et plus spécialement lors de la signature du document Etape V (Pièce P-7), le demandeur n'a pas été informé suffisamment par Gerry Roy et Construction Rapex Inc. pour respecter l'article 2100 du Code civil du Québec.
[129] Comme l'écrit mon collègue le Juge Richard Landry dans la cause de Danielle Long c. Normand Nadeau "JMN Construction Enrg"
, le contracteur a une obligation de diligence, prudence et d'information. Il écrit à ce sujet:

"47
Enfin, le contrat de construction comporte pour l'entrepreneur une obligation d'information qui l'enjoint à fournir à son client des renseignements adéquats. Depuis l'arrêt de la Cour suprême de Banque de Montréal c. Bail Ltée et l'adoption de l'article 1375 du Code civil du Québec, il est acquis que cette obligation de renseignement vaut tout au long de l'exécution du contrat. Elle découle de l'obligation de bonne foi:

1375. «La bonne foi doit gouverner la conduite des parties, tant au moment de la naissance de l'obligation qu'à celui de son exécution ou de son extinction.»"
[130] Analysons maintenant les dommages réclamés.

1)
Entreposage
[131] Benoît Labelle réclame la somme de 1 000,00$, soit 100,00$ X 10 mois.

[132] Il n'a jamais envoyé de mise en demeure pour qu'il cesse d'utiliser le garage et il n'y a pas d'entente à ce sujet.

[133] Le Tribunal refuse cette réclamation.

2)
Loyer
[134] Le demandeur réclame la somme de 6 000,00$.

[135] Le demandeur n'a pas fait une preuve prépondérante pour le montant versé à sa sœur.

[136] De plus, il semble qu'il a demeuré dans la maison à compter de décembre.

[137] La preuve est contradictoire en ce qui concerne l'occupation de la maison.

[138] Dans ces circonstances, le Tribunal refuse cette réclamation.

3)
Frais hypothécaires
[139] Le Tribunal a eu une preuve pour la somme de 1 000,00$.

[140] Pour le reste, le Tribunal ne peut rien accorder puisque le Tribunal n'a pas une preuve prépondérante. Les preuve est basée sur des hypothèses pour cette réclamation.

[141] Le Tribunal accorde donc seulement 1 000,00$.

4)
Electricité (16 décembre 2003 au 15 octobre 2004)

[142] Suivant P-17, il y a un montant pour les mauvaises installations et le montant prévu est de 350,00$. Le Tribunal accorde ce montant.

[143] Quant aux coûts d'électricité, ils sont assumables par le propriétaire puisque le demandeur occupait la maison suivant la preuve.

5)
Matériaux et déboursés alors que compris dans le contrat
[144] Dans la requête introductive d'instance amendée et précisée, le demandeur réclame pour cette partie la somme de 2 850,00$.

[145] Gerry Roy et Construction Rapex Inc. reconnaissent la somme de 1 000,00$.

[146] Le Tribunal accorde la somme de 1 000,00$.

6)
Plâtre à refaire
[147] Le demandeur réclame pour ce sujet la somme de 3 000,00$.

[148] Le Tribunal refuse cette réclamation car ces correctifs sont normaux pour une maison neuve.

7)
Rémunération encourue pour corriger les déficiences, perte de jouissance, troubles et inconvénients
[149] M. Labelle réclame la somme de 6 000,00$. Pour évaluer cette réclamation, il faut considérer les éléments suivants.

[150] M. Labelle connaissait la situation financière de Construction Rapex Inc. étant le directeur de l'institution financière ou faisait affaires la compagnie.

[151] Il connaissait le peu d'expérience de M. Roy et de Construction Rapex Inc.

[152] Les parties savaient que la maison ne pourraît être complétée pour le 15 décembre 2003 malgré les indications au contrat.

[153] Les défendeurs prétendent qu'ils ont livré la maison pour le 15 décembre, que la maison était habitable mais qu'elle n'était pas terminée.

[154] Le demandeur a été en partie responsable de ce délai.

[155] M. Roy a fait publier une hypothèque légale après avoir fait signer le document Etape V.

[156] M. Roy et Construction Rapex Inc. auraient pu offrir une autre garantie, ce qu'ils n'ont pas fait.

[157] Dans ces circonstances, le Tribunal fixe le montant des dommages à 2 000,00$.

[158] Le montant total des dommages s'élèvent à la somme de 4 350,00$.

E)
Validité de l'hypothèque légale
[159] Construction Rapex Inc. a fait signifier un l'avis d'hypothèque légale le 16 février 2005 et l'a fait publier le 7 février 2005.

[160] En date du 3 mars 2005, Construction Rapex Inc. a fait signifier un préavis d'exercice d'une vente sous contrôle de justice qu'il a fait publier en date du 9 mars 2005.

[161] L'article 2110 du Code civil du Québec prévoit :

"2110.  Le client est tenu de recevoir l'ouvrage à la fin des travaux; celle-ci a lieu lorsque l'ouvrage est exécuté et en état de servir conformément à l'usage auquel on le destine.
La réception de l'ouvrage est l'acte par lequel le client déclare l'accepter, avec ou sans réserve."

[162] L'article 2727 du Code civil du Québec prévoit:

"2727.  L'hypothèque légale en faveur des personnes qui ont participé à la construction ou à la rénovation d'un immeuble subsiste, quoiqu'elle n'ait pas été publiée, pendant les 30 jours qui suivent la fin des travaux.
Elle est conservée si, avant l'expiration de ce délai, il y a eu inscription d'un avis désignant l'immeuble grevé et indiquant le montant de la créance. Cet avis doit être signifié au propriétaire de l'immeuble.

Elle s'éteint six mois après la fin des travaux à moins que, pour conserver l'hypothèque, le créancier ne publie une action contre le propriétaire de l'immeuble ou qu'il n'inscrive un préavis d'exercice d'un droit hypothécaire."

[163] Pour l'hypothèque légale, il faut considérer la fin des travaux.
[164] Que signifie la fin des travaux?

[165] Vincent Karim écrit à ce sujet.

"La fin des travaux ne survient alors que lorsque tous les travaux prévus au contrat, même mineurs, sont terminés." (p. 168)

"Il importe de faire la distinction entre les travaux non exécutés et ceux qui sont mal exécutés. La réparation de ces derniers ne représente pas des travaux de la construction et retarde pas la fin des travaux." (p. 170)

"La date de fin des travaux ne coïncide pas nécessairement avec celle de l'occupation de l'immeuble. L'occupation de l'immeuble et la date de fin des travaux sont deux choses complètement différentes, l'une ne fait pas présumer l'autre. On peut occuper un immeuble qui n'est pas prêt à l'usage auquel il est destiné comme on ne peut pas habiter un immeuble alors que les travaux sont complètement terminés." (p. 177)

"Il faut faire une distinction entre la suspension et l'abandon des travaux. Contrairement à la suspension, l'abandon des travaux peut constituer une fin des travaux. Seule une interruption définitive provoque la fin des travaux." (p. 179)

[166] Dans le présent cas, M. Labelle a occupé la maison en décembre 2003 mais sans que cela constitue une fin des travaux.

[167] Le 19 novembre 2004, M. Labelle, à cause des prétentions de M. Roy à l'effet que ce document n'était que pour l'A.P.C.H.Q., a signé un document intitulé "Liste préétablie d'éléments à vérifier et réception du bâtiment".
[168] Par contre, il a coché les éléments suivants pour lesquels il devait y avoir parachèvement, correction ou réparation à exécuter.

[169] Extérieur
· Parement

· Brique

· Portes et fenêtres

· Perron et balcon

[170] Intérieur
· Drain de plancher

· Valve principale d'entrée d'eau

· Panneau électrique

[171] Rez-de-chaussée et étage
· Portes et fenêtres

· Murs et plafonds

· Revêtement de sol

· Lattes de bois

· Céramique

· Escaliers et rampes

· Trappe d'accès d'entretoit.

[172] Il décrit également des éléments à parachever.

[173] Le demandeur prétend que le 19 novembre 2004, les travaux majeurs étaient terminés et les défendeurs devaient finir les travaux de finition et les déficiences.

[174] Dans une lettre datée du 18 janvier 2005 produite comme P-3, les procureurs de M. Labelle parlent de terminaison de travaux et de correction des déficiences.

[175] Dans le rapport d'expertise de l'A.P.C.H.Q. daté du 22 mars 2005, M. Michel Hamel, inspecteur-conciliateur Service d'Inspection et de Conciliation de l'A.P.C.H.Q., refuse de considérer les travaux de parachèvement réclamés.

· Installation des clés de voutes sur le parement de briques.

· Installation d'un foyer.

· Finition des joints et de la peinture à l'intérieur du garage.

· Cheminée non complétée.

· Installation de deux luminaires extérieurs à compléter.

[176] Dans les circonstances, le Tribunal considère que les défendeurs étaient dans les délais légaux pour l'avis d'hypothèque légale et pour le préavis d'exercice d'une vente sous contrôle de justice.

F)
Responsabilité personnelle de Gerry Roy

[177] Il est bon de rappeler que Messieurs Roy et Labelle étaient des amis ou du moins, des connaissances avant de conclure le contrat P-2 signé uniquement par Construction Rapex Inc.

[178] M. Labelle était directeur d'une banque et avait comme client M. Roy et Construction Rapex Inc.

[179] Il connaissait leur expérience dans le domaine de la construction et la situation financière de Construction Rapex Inc.

[180] Il a accepté de signer le contrat avec Construction Rapex Inc.

[181] M. Labelle demande de lever le voile corporatif en invoquant ce qui suit au paragraphe 22 de la requête introductive d'instance: "Le défendeur Monsieur Gerry Roy est la seule âme dirigeante et alter ego de la demanderesse Construction Rapex Inc. et agit sous le voile corporatif de la compagnie"

[182] L'article 317 du Code civil du Québec se lit comme suit :

"317.  La personnalité juridique d'une personne morale ne peut être invoquée à l'encontre d'une personne de bonne foi, dès lors qu'on invoque cette personnalité pour masquer la fraude, l'abus de droit ou une contravention à une règle intéressant l'ordre public."
[183] L'article prévoit trois critères pour le levée du voile corporatif; la fraude, l'abus de droit ou contravention à une règle intéressant l'ordre public.

[184] Comment a été interprété l'article 317 ?

[185] Dans notre cas, il ne peut être question que d'abus de droit. L'abus de droit est défini à l'article 7 du Code civil du Québec qui se lit comme suit :

"7.  Aucun droit ne peut être exercé en vue de nuire à autrui ou d'une manière excessive et déraisonnable, allant ainsi à l'encontre des exigences de la bonne foi."
[186] Suzanne Côté et Julie Girard ont écrit à ce sujet :

"En effet, on ne peut reprocher à une compagnie ou à un actionnaire le simple fait d'être l'alter ego d'une autre compagnie. Dans ce cas, ce serait nier tous les avantages de la personnalité juridique distincte à nombre de compagnies à actionnaire unique, ce qui n'est pas le but de l'article 317."

Il n'y a rien en soi de mal à ce qu'une compagnie soit un alter ego. Ce n'est que si elle est utilisée aux fins répréhensibles énoncés à l'article 317 du Code civil du Québec que le «voile corporatif» peut être soulevé. La jurisprudence est à l'effet qu'en l'absence de fraude, l'identité corporative d'une compagnie même alter ego sera respectée".

[187] Les motifs invoqués (exemples: menaces, taux d'intérêt majoré, l'arrêt des travaux, non-transparence dans l'évolution des travaux et confection de certains chèques au nom de Gerry Roy) par le demandeur ne suffisent pas à la levée du voile corporatif.

G)
Déboursés d'experts

[188] M. Latulippe a produit des factures P-23 au montant de 4 735,91$.

[189] L'expertise de M. Latulippe a été utile à la Cour. En plus, les experts lors du procès, ont fait des admissions qui ont grandement contribué à la solution du litige. C'est pourquoi le Tribunal accorde ce montant en frais d'expertise.

[190] Quant aux frais d'expertise pour les défendeurs, ils sont détaillés à D-12 et s'élèvent à la somme de 1 438,46$.

[191] Ces frais sont également justifiés.

H)
Résumé

[192] Au contrat initial de 163 381,51$, il y a lieu d'ajouter pour des travaux supplémentaires la somme de 19 525,00$, pour un total de 182 906,51$.

[193] Il faut enlever à ce montant les crédits et le coût des correctifs pour malfaçons qui s'élèvent à la somme de 23 279,23$.

[194] Le solde est alors de 159 627,28$.

[195] Il faut aussi considérer les dommages accordés qui s'élèvent à la somme de 4 350,00$.

[196] Le solde dû est alors de 155 277,28$.

[197] Suivant le détail fourni dans l'exposé des faits, le Tribunal considère la somme de 172 942,29$ comme somme versée.

[198] Dans les circonstances, le demandeur a droit à un remboursement de la somme de 17 665,01$. 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL :

CONDAMNE Construction Rapex Inc. à payer à Benoît Labelle la somme de 17 665,01$ plus les intérêts au taux légal ainsi que l'indemnité additionnelle prévue à l'article 1619 du Code civil du Québec, à compter de l'assignation, et les frais judiciaires incluant les frais d'expert de 4 735,91$.

REJETTE l'action contre Gerry Roy, avec dépens.

REJETTE la requête introductive en délaissement forcé et aux fins d'être autorisée à vendre l'immeuble hypothéqué sous contrôle de justice, sans frais.

	

	
	__________________________________

GILSON LACHANCE, j.c.q.

	

	Me Mélissa De Petrillo

	LAROCQUE MARTIN

	Procureurs de la partie demanderesse

	

	Me Martine Brodeur

	BEAUCHAMP BRODEUR

	Procureurs de la partie défenderesse

	

	Dates d’audience :
	10 mai 2007 et 15 juin 2007.
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